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 iPad, iPhone 4 : la riposte de Samsung

Le blocage des sites  
se passe de juges

 Samsung vient d’annoncer pour cet été son 
nouveau smartphone Galaxy S qui, tech-

niquement, n’a rien à envier au dernier joujou 
d’Apple. Fonctionnant avec Android 2.1 et 
équipé d’un écran Amoled tactile de 4 pou-
ces (800 x 480 pixels), ce téléphone haut de 
gamme est animé par une puce à 1 GHz 
secondée par 512 Mo de mémoire vive (oui, 
il s’agit bien d’un téléphone !). Il dispose de 
8 Go de mémoire interne extensibles à 32 Go, 
du GPS et d’un système de navigation, d’un 
capteur photo de 5 Mpixels, et des versions 
les plus rapides en 3G, Wi-Fi et Bluetooth. 
Il intègre l’interface tactile TouchWiz 3.0 ultra 
réactive et le Social Hub qui peut centraliser 
les contenus de tous ses réseaux sociaux et 
messageries. Des rumeurs font aussi état d’une 
tablette en préparation chez le géant sud-co-

réen. Une sorte de Galaxy S ou format XL 
toujours avec Android 2.1, mais équipée cette 
fois d’un écran Amoled de 7 ou 10 pouces. 
Sortie attendue pour l’automne  SC

 HP vient de dévoiler une technologie qui va équiper 
ses futurs modèles d’imprimantes, tellement sim-

ple et pratique qu’on se demande pourquoi cela 
n’existe pas déjà. Le principe : l’imprimante est con-
nectée au Web et dotée d’une adresse mail propre. 
Il suffit d’envoyer à cette adresse un document pour 
l’imprimer. Plus besoin de pilote, on peut imprimer 
depuis n’importe quel appareil, qu’il soit fixe ou mobile, 
pourvu qu’il soit connecté au Web et qu’il offre la pos-
sibilité d’envoyer des courriels.
Mieux, les modèles multifonctions dotés d’un scan-
ner pourront numériser des documents papier pour 
les envoyer vers votre boîte mails ou directement vers 
votre compte Google Documents. Le fax remis au 
goût du jour en somme. On espère seulement que 
tout a été prévu pour éviter le spam !  SC

HP réinvente le fax !
 Les laboratoires de Sony et de l’uni-

versité de Tokyo ont présenté une 
paire de lunettes destinée au « lifelog-
ging », qui consiste à enregistrer les faits 
du quotidien afin de les consigner dans 
un blog. Ces lunettes capturent en vidéo 
ce que regarde leur porteur en analy-
sant les mouvements des yeux. Ce sys-
tème est capable d’identifier le nom 
d’une rue, le titre d’un livre... 
Le GPS permettra de géolocaliser les 
infos collectées. Côté commercialisa-
tion, ce n’est pas gagné : la batterie ne 
tient pas dans la monture  CV

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast et 
en vidéo sur 01net.com, rubrique vidéo. 
Informations, contacts et fréquences au 
3216 ou sur www.rmc.fr.
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 Depuis janvier 2009, la définition des 
soldes a été modifiée et le calendrier 

annuel assoupli, et cette nouvelle 
réglementation sur les soldes est mieux 
adaptée aux sites de vente en ligne. 
Les soldes ont pour objet l’écoulement 
accéléré des marchandises restant 
dans le stock des commerçants, avec une 
réduction de prix et sont accompagnés 
ou précédés de publicité. Cette définition 
autorise les commerçants à pratiquer  
des annonces de réduction de prix pour 
déstockage toute l’année (opérations 
auparavant qualifiables de soldes hors 
périodes et interdites). En revanche, les 
produits annoncés comme soldés doivent 
toujours avoir été proposés à la vente  
(en magasin ou sur un site de vente en 
ligne) et payés par le commerçant depuis 
au moins un mois à la date de début de la 

période de soldes 
considérée.  
Le cybervendeur 
doit aménager sa 
boutique virtuelle 
pour attirer  
le cyber-
consommateur 
en isolant  
les produits 
concernés dans 
une rubrique 
Soldes. Le 
calendrier varie 
selon qu’il s’agit 
de soldes fixes 
ou flottantes. Les 
dates d’ouverture 
et de clôture 
des soldes fixes 
sont uniformisées 
partout en 
France ; elles ne 
durent que cinq 

semaines (au lieu des six habituelles). Les 
soldes d’été débutent le 30 juin et finissent 
le 3 août 2010. Pour les soldes flottantes 
(ou soldes libres), elles sont autorisées 
pour deux semaines consécutives ou non 
consécutives (que l’on ne peut accoler 
aux soldes fixes). Les commerces 
physiques et les boutiques en ligne 
doivent choisir ces dates moyennant 
une déclaration réalisée un mois avant  
le début de la période choisie, auprès de la 
préfecture du lieu du siège de l’entreprise, 
dans le cas de soldes sur Internet. Réaliser 
des soldes en dehors des périodes 
autorisées ou utiliser le mot « solde(s) » ou 
ses dérivés, dans le cas où cette utilisation 
ne se rapporte pas à une opération  
de soldes, est puni d’une amende 
de 15 000 euros (multipliée par cinq 
si l’infraction est imputée à une personne 
morale). Les consommateurs disposent 
de 7 jours de rétractation pour les achats 
effectués en magasin et sur Internet.

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Les soldes sur Internet 
marquent un tournant

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Monture bloguée
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 Le projet de Loi d’orien-
tation et de program-

mation pour la sécurité in-
térieure (LOPPSI 2) est 
présenté aux sénateurs 
dans une version beau-
coup plus musclée à 
l’égard des délits commis 
dans l’espace numérique. 
Le texte ordonne notam-
ment le blocage des sites 
sans accord du juge. 
Même si cette procédure 
ne devrait s’appliquer 
qu’aux sites pédoporno-

graphiques, l’absence 
d’accord judiciaire et de 
contrôle a priori, afin que 
les FAI bloquent les sites 
sans délai, est synonyme 
de prise de risques : celui 
du surblocage. 
Avant d’être validé, le texte 
devra se soumettre à l’avis 
du Conseil constitutionnel. 
Celui-ci avait refusé  pour 
la loi Hadopi qu’une auto-
rité actionne des leviers 
répressifs sans intervention 
du juge  CV


